
et qui impliquent des investissements immobiliers

Pour tout renseignement :

Groupes industriels 
ou grandes 
entreprises 
industrielles

Le montant de la sub-
vention est déterminé en 
fonction du nombre de 
création d’emploi et dans 
la limite des taux fi xés par 
la réglementation en vi-
gueur.
Cette aide est basée sur 
la masse salariale supplé-
mentaire des nouvelles 
embauches des 2 pre-
mières années du projet 
de développement.

Cette aide s’adresse aux 
groupes industriels et 
aux grandes entreprises 
industrielles ayant un 
projet de développement 
qui implique des investis-
sements immobiliers.


